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cessairement a'igmenter, est eoneernée.
Quand on analyse la situation, que trou-
ve-t-on? L'assurance sans participation
est vendue par des compagnies par ac-
tions. Quand une de ces compagnies est
bien tablie, le capital-actions porte d'ha-
hitude une relation simplement nominale
à l'ensemble de ses responsabilités et
cesse d'être une protection substantielle
pour les assurés. Pour que l'assurance-
vie ait quelque valeur, elle doit d'abord
être sûre et, en émettant aujourd'hui
des polices (sans s'occuper qu'elles le
soient d'après le plan de la participation
ou de la non-participation), une compa-
gnie doit se souvenir des conditions de
l'avenir qu'elle ne peut pas contrôler et
qu'elle ne peut même pas prévoir exacte-
ment; nécessairement, des taux doivent
être chargés aux porteurs de polices, les-
quels, autant que l'esprit humain peut le
prévoir, seront certainement suffisants
et, par conséquent, surabondants. Le
fait que toute insuffisance du taux met-
trait en danger le capital-actions rend le
fait très certain que les compagnies sans
participation chargeraient des taux am-
ples, c'est-à-dire des taux certains de
produire un profit plutôt qu'une perte.
Quand une police est émise dans une
compagnie opérant d'après l'ancien plan,
il n'y a pas d'augmentation des taux,
mais la compagnie doit être prête à rem-
plir ses responsabilités chaque fois
qu'elle le doit en retour de la prime fixe
et de cela seul. Le hasard ou le coût
peuvent augmenter-la prime ne peut pas
être accrue. Certaines polices émises
couramment continueront à être en vi-
gueur pendant un demi-diècle. Personne
ne peut dire exactement ce que sera la
mortglité dans l'avenir, soue des condi-
tions industrielles changées et personne
ne peut déterminer exactement le taux
d'intérêt que des compagnies pourront
gagner à l'avenir. De là la nécessité ab-
solue d'être du côté sûr dans la détermi-
nation des taux, car si ces taux sont in-
suffisants, l'assurance pourrait devenir
sans valeur par l'insolvabilité forcée de
la compagnie à une époque où l'assuré,
vieux et impotent, ne pourrait pas se pro-
curer de la protection ailleurs.

(A suivre).

Les bonnes moeurs et la morale sont
des amies' jurées et de fermes alliées.-
(Watts).
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Du 12 au 19 octobre 1909.
District de Montréal

John McWillie vs Léon I. Grossman
et Marco Labis.

Montréal-Deux parties du lot 256 da
quartier St-Laurent, situé rue Balmoral,
avec bâtisses.

Vente le 14 octobre, A Il heures a. m.
au bureau du shérif.

La Banque St-Jean vs Chas. 8. Roy.
Montréal-Le lot 459 du quartier Ste.

Cunégonde, situé rue Albert, avec ba-
tisses.

Vente le 14 octobre, à 10 heures a. m.
au bureau du shérif.

Vendredi le 15 octobre, à 10 heures
a. m. au bureau du shérif, la Cité de
Montréal fera vendre les propriétés im-
mobilières, sur lesquelles il y a des arré-
rages dues pour taxes et contributions
foncières.

District de Chicoutimi
The Trust & Loan Co. vs Jean Berge-

ron.
Saint-Coeur de Marie-La moitié Est

du lot 31, avec bâtisses.
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Vente le 14 octobre, à 1 heure p. i. j
la porte de l'église paroissiale.

The Trust & Loan co v, Alph a
tais.

Saint-Coeur de Marie- I. . a
bAtisses.

Venet le 14 octobre, à 1 heur. p n
à la porte de l'église parois:

The Trust & Loan Co. vý Alf Trên.
blay.

Saint-Coeur de hiarie-l.e lo .a
bâtisses.

Vente le 14 octobre, â 1 iîur ni
à la porte de l'église paroissial,

District de Bedford
Eugène A. Dyer vs les Iléritiîr. de W

Salls.
St-André de Sutton-La moitié Nord

du lot 1218.
Vente le 16 octobre, à 10 heurs a m

à la porte de l'église paroissiale
District de Kamouraska

Cyriac Lavole vs Télesphore Landry
St-Bruno-Les lots 36a et 41, avec

bâtîsses.
Vente le 14 octobre, à 1 heure p m

à la porte de l'église paroisslalb
District d'Ottawa

David Moore vs Joséphat alias Jos
Hamel.

Canton Eagan-La partie du lot 1 du
rang a, avec bâtisses.

Vente le 14 octobre, à 10 heures a m.
au bureau d'enregistrement à Hull.

District de Québec
Adol. Labrecque vs Jos. Gingras.
Québec-La partie du lot 2521 du quar.

tier Champlain, situé rue Champlain,
avec bâtisses.

Vente le 15 octobre, à 10 heures a m
au bureau du shérif.

Michel Léveillé vs Jos. Nlartuneau.
St-Bernardin de Siennes. l:re&

Pierre-Les lots 8-13, 6 et 9-4
Vente le 15 octobre, à 10 heur a m

à la porte de l'église paroissiale.
District de St-François

Phil. Grondin vs Louis Briêre
St-Stanislas de Kostka-Les lots 2Sd.

27e et 27f, avec bâtisses.
Vente le 12 octobre, à 10 heure- a m

à la porte de l'église paroissiale.

District des Trois-Rivières
Louis S. Baril vs Hector Pro' ncher.
Ste-Monique-La partie du lot 148

avec bâtisses.
Vente le 12 octobre, à 10 heurt- a m

à la porte de l'église paroissiale

L'annonce représente la vapeur Qu'
actionne la machinerie, montez la va-
peur. La publicité est le lubrifiant des

affaires, ne ménagez pas l'huile. La PU
blicité est le réveil-matin des affaires,
sonnez le réveil.

LA PRINCIPALE DIFFICULTÉ qui se présente à l'homme inexpérimenté qui entre dans
l'Assurance-Vie, c'est de trouver des hommes Bons à Assurer. Cette difficulté disparait
quand vous travaillez pour une Compagnie Industrielle, dont les débits sont une mine in-
épuisable à la fois pour les affaires ordinaires et les affaires industrielles.

THE UNION LIFE ASSURANCE COMPANY
BUREAU..CHEF A TORONTO, CAN.

Plus de porteurs de polices au Canada que toute autre Compagnie Canadienne.
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